
Un employeur peut-il imposer une limite inférieure à 25 % de
télétravail ?

Réponse courte

Oui, un employeur luxembourgeois peut légalement imposer une limite de télétravail inférieure à 25%. Le seuil de

25% relève uniquement des conventions fiscales et de sécurité sociale pour les frontaliers, mais n'est pas une

obligation en droit du travail. L'employeur doit cependant justifier objectivement cette limitation et la formaliser par

écrit.

Définition

Le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail où le travail, qui aurait normalement été réalisé dans

les locaux de l'employeur, est effectué hors de ces locaux en utilisant les technologies de l'information et de la

communication, conformément à l'article L.312-1 du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L'employeur dispose d'un pouvoir discrétionnaire dans la fixation du taux de télétravail, sous réserve de :

Respecter le principe d'égalité de traitement (Art. L.241-1)

Formaliser la limitation par un accord écrit

Justifier la limitation par des motifs objectifs

Consulter la délégation du personnel si elle existe (Art. L.414-3)

Respecter les dispositions de la convention collective applicable

Modalités pratiques

La limitation du télétravail doit être :

Formalisée dans un avenant au contrat ou accord collectif

Communiquée clairement aux salariés concernés

Appliquée de manière uniforme aux salariés dans des situations comparables

Documentée dans les procédures internes de l'entreprise

Révisable selon l'évolution des besoins de l'entreprise
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Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre efficace, il est conseillé de :

Motiver la limitation par des raisons objectives (organisation, sécurité, nature du poste)

Consulter la délégation du personnel même si non obligatoire

Maintenir une traçabilité des décisions et critères appliqués

Prévoir une période d'évaluation

Adapter la limitation selon les fonctions et services

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.312-1 à L.312-8 (cadre légal du télétravail)

Art. L.241-1 (égalité de traitement)

Art. L.414-3 (consultation de la délégation)

Art. L.121-4 (modification des conditions de travail)

Convention du 20 octobre 2020 relative au régime juridique du télétravail

La limitation du télétravail, même inférieure à 25%, doit s'inscrire dans une politique globale de gestion des ressources humaines

respectueuse des principes d'égalité et de non-discrimination. Une documentation rigoureuse des motifs de limitation constitue une

protection juridique pour l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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